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ANGLETERRE.
Londres, ie 20 janvier. — La liste générale des 

lections (l’après Ie Globe , contient 371 réformis- 
es qf 2o3 torys.

A Ia bourse d'aujourd'hui , le nouvel ein- 
irunt espagnol ( de M. Ardoin ) , a e'te' pré- 
lente : on sait qu'il a e'te' place' à 60 , avec le di
vidende du Ier novembre dernier. En voici les coa
litions :
I Le contractant s’est engagé à payer au gouverne
ment espagnol 6 pour cent sur la dernière moitié 
le !à somme qui est dé 350,870,ig3 réaux de veiî- 
lon en addition au prix convenu , si dans l’espace 
le 3 mois ( à compter du 20 novembre dernier), 
le prix de 1 emprunt se maintient huit jours de 
suite 9 la, bourse de Londres de i[8 à ij/f pour c. 
iu-dessus du cours de 66. Si cette condition est 
remplie , un supplément de 3 p. c. pourra être 
îxige' sur le dernier paiement. Le paiement se fera: 
somme suit ;

Comptant, le 23 janvier, (0 p.
■ i*r paiement , 2 mars , 5

2® 2 avril , 5 »
3« i mai , 7 1.2 »4® • 2 juin , 6
5* » 2 juillet , 5
6® » 3 août, 5 »
7« » 2 sept. 7 1.2 r
8® » 2 octob. 5 •
9® » 4 nov. 5 ou 8 »

FRANCE*
Paris , le 22 janvier. — On lit

i * Meyiiio a été entièrement défait en Castille. La 
IWite en a reçu la nouvelle positive.
L* colonel Seonane vient d’ariver à Pampelune; 
lima lui destine le commandement de 6 bataillons. 

" Cordova est parti pour Madrid. »

înaf Neuville , que les fonctions diplo-
, <m<jues qu'il a remplies aux Etats-Unis ont mis 
JajJ 66 x COttnaitre l'affaire américaine , vient 
boüser * “? tle "0S i*«*“rnaux une lettre dont 

• „-J e,r°ns passages suivans :
Jette eJTSeral Jactson‘aurait du se rappeler qu’une 
«uis el- aVouee i reconnue par ses prédéces- 
il V à mJ^UI «"attache à un grand service rendu , 
Ras encore^1“1 dem,.siècle - aüs États-Unis, n’a 
traite' n'a .1 c actl“lltfie ; il aurait dû savoir qu'un 
fagit dame °'ce,’ de vahur , surtout quand il 
?eplé ’ (l,Uaulant fl11 “ a etc dû.1.eut ac-
Ipgrent à I Par les divers pouvoirs qui con-
!st Î'iiiuni:»* °'' i nieuace du président Jackson 
gnore i. ,, '<‘U.e’ ,nc°nveuaiile , maladroite. ... J’i- 
Se Uièneiif UP|'• COl,une“t les affaires de la France

ne vëux
^jamais sL'6!'j.e sais pertinemment, c'est

étg S0US ^ empire , sous la restauration , il 
Oe je «o UC- l0n ^ un Pare“ traité.,.. Je ne dis rien 
?t Ûès.„i’U‘Sse Pro“vcr. Cette affaire des États-Unis 
'S un? Ve’ ?e °??1 P*s u,*e question de parti 

N|«*iWi0M de Patrie i ‘es 25 millions ne 
flW, eret secondaire : un intérêt commer- 

P0l,’Qu’o 1 aUtl’e linl’.?r,ari6e dominé la ques- 
MSf1«;.?« surplus, ma correspondance 
UNo,ScrWashington, et communiquée au sénat 

i -’lr® quelle a été mise sous les yeux du 
année dernière, fut chargé de l’exa- 

:rp“!e"a‘i,|1jefa, ,<el- 1*911 »erra quel sacrifice ce traité 
-a»ce , quel. avautage il assure aux

1 emporte sur toute autre considération , ils me 
connaissent, ils m’estiment; je ne veux rien per 
dre de leur bonne opinion ; je veux aussi , tout 
ilote que me fait la révolution de juillet , conti
nuer à prouver un patriotisme que rien ne sau
rait affaiblir.-J’ai pensé que je devais cette loyale 
publicité à mon pays , qne jaitne avant tout, et 
aux . Etats Unis, .que je regarde comme une seconde 
patrie, dirai, d’aillenrs, jusqu’à dire que le rejet du 
traite sera peut-être inutile aux deux nations : on 
me comprendra au-delà des mers. »

•> Quand aux finances elles sont dans un état de 
prospérité. Le Ier janvier prochain, les Etats-Unis 
auront remboursé toute la dette nationale , et il 
restera dans le trésor un boni de 5ooo,ooo dollars. 
Le gouvernement possède 7,000,000 eu valeur de 
la banque (au moins 7,500,000 dollars) , ainsi le 
pays possède8,000,000 dollars, ne doit rien , et aura 
pour I année prochaine un revenu de 3 à 5,000,000 
dollars, provenant des impôts et de la vente des 
propriétés publiques.

Le Journal des Débats annonce que tous les do- 
cuinens annoncés par le ministère sur Faffaire aine 
rirai ne seront déposés aujourd’hui sur le- bureau 
de la chambre, et qu’ils renfermeront la réfutation 
la plus complète de la lettre de M. Hyde de 
Neuville.

— Le libraire Levasseur s’est rendu acquéreur 
des Mémoires de Mlle Robespierre ; ils paraîtront 
dans le prochain volume des Mémoires de Tous.

NOUVELLES DE LA HOLLANDE.
La Haye, 21 janvier-, 3 heures de t'après-midi.

On apprend à l’instant que l’état du prince d’O 
range , qui était extrêmement dangereux hier au 
soir et qui avait presque entièrement fait évanouir 
l’espoir des médecins , a pris ce midi une mar
che rassurante par suite d’une heureuse transpira
tion et , dit-on, d’une troisième saignée. On a donc
de nouveau l espoir de voir le prince se rétablir et 
1 on se flatte d’échapper à un coup qui pour le roi 
et surtout pour la patrie eût été irréparable, Dieu 
le veuille !

Le bulletin publié ce soir à 7 heures est ainsi 
conçu :

Pendant le cours de la journée la marche de la 
maladie de S. A. R. n'a été troublée par aucun 
symptôme défavorable.

__ Bernard. Everard.

Du 22. —Le Staats-Courant publie le bulletin 
suivant ;

S. A. R. né presque pas dormi ; une toux fati
guante a empêché le so mmeil et produit de l’abat
tement. Néanmoins les symptômes de la maladie 
se présentent généralement sous un aspect plus fa
vorable. Bernard. Everard.

BELGIQUE.
CHAMBRE DÈS REPUÉSENTANS-

Séance du 22janvier. — L’ordre du jour ta* pelle la suite 
de la discussion d.-s articles du budget de l’intérieur.

Chap. IV. — Instruction primaire.
M. Fleussu : Répandre l'instruction publique et soutenir la 

religion sont les devoirs les p)us importai» d im bon gouv.fr-' 
nemenl. ^'instruction publiq e rend riioumie meilleur et lui
apprend à mieux se connaître lui-même. I.a religion le con
vie a I ordre et tonies le- deux sont des 0

Fra
1.0 .. , i ———— - y..,. ...... —s ga^es de tranquil-
Utëet le securdê ; toutes les deux sont dignes d’appeler des

h Jg i , \ ’ 4 1 .«»diiitigt; 11 assure aux
'Hat,.. e re(*ète, il s’agit -d’une question toute 

Prop»' ? fournirai donc tous les renseigne 
°**0*lié J? a ec‘a'r,'r IUIS concitoyens; 1 s Aîné 

etl Voudront pas. Chez eux ; le pays 1

méditations spéciales.
Ue I'tr’ict sur ^’instruction publique a été élabore’ par

i

Mown.. ^ « ' ic eiauore par
des hommes ans lumières,desquels cnacun rend justice et il 
y a lieu d espérer qu’il sera bientôt converti en |0i ; mus 
en attentant, je crois devoir présenter quelques obser
vations qui s adresseront plutôt à la chambre qu’au mi
nistère. *

réudbuir de’dr'Sernn dv<'cIl,:’ d'élever des pa'aisépiscopaux, de
séminaire^? V,C,a"es ' de Vüter -les bourses dans les

maires ? jamais ces demaudes ne rencontrent d’obstacles
btéISélon'!,ai,7’CCj'le ; |CS dd|.>e.ns^ ,0"1 Tolaes a',f’C «ne faci- 
autant ne J ne ;"‘e . I>la,ns pas de cette facilité, car 
soient c T“1 d,ie sod, je veux que les ministres dij culte 
ión ce°Te‘ta óerneMt re.,nb"ds’ Ji présente cefte observa- 

co° maire o <?T.PT’J* m'‘ttre C" ,aoe d'une observation 
,m’à ors’lu d s agit de l’m-ti action |.ublique. Conçoit onS Ä °n a,t .dema,,<lé ƒ«. suppress,01? d’une Ä- 
nomhre' aà? 1 »,.rol“üs,l'°‘J évidemment prématurée. Le lahôn de la Befe universités es. tro,, grand' pour la popu- 
«i , a ! ig'qoe, mais on aurez vous deux ou une ?

en laisselra sans doute une
i "Ä WaHotmàfâ 

écbetli, “Qe ,a'ea
temps6 de'7a!‘Ce' 'a Lu*e,Bb"u,ig. se idaiut depuis long- 
2 ’rt '‘I,CEde ,eCl^ Püur feob'ot.ent de ses col- 
etel\ ^ a,n,(es ont eu del’échütlans la section centrale 
vœu au'ede°nt eta accue,ll!es J" »^«ocie avec plaüff aj
vœu qu eile g enns a cet égard, r
l'éh r?.' souvernem ill. il faut le reconnaître. adonné 
modél* à ln*,l,lct“!n ,ians. 1ks campagnes . et peut servir de 
menu8 1 ' °é se fa,re e"co,e Je u'appréliende nulle-

t le retour des abus contre lesquels 011 s’es si souvent élevé, 
sm.t impossibles en ioesence,de la liberté de la presse et de 

«liberté de 1 instruction 1
M. n Rodenbach L’honoiable préopinant a dit qu'il s'adres-

! é 1 I' ,la C‘,r,bre qU a“ reproclmnl de voter
leg lement les allocations demandées jiour le cube tandis 
quoi, se .montrait mom, facile alors qu’il s’agi,sai? de lins- 
tnictio" puffl.que. Je dirai d abord que je partage son opinion 
qu il ne faut pas en ce moment supprimer une université Le 
ministre es. à la veille de prés.Uer „„ bon p^e, élaboré 
-ai des personnes dont les connaissances sont s|metales. En 
université " d‘scu's!‘’a ■ "«us ne devons supprimer aucune 

Relativement aux 5,000 francs demandés pour le Luxem-
mug , je paitage é a t‘m ni 8UU opinion à cet é ’ard • mais

en émettant cebe Jopinioo , il Iie. fahai. pas veniriccùsér e 
culte de trop coûter à la nation, Il ” nas d’aoen.nnil 
lion dans le budget pour les cultes ; ce .oui les mêmes il.
locations que t année passee,, „sauf 40,00.1 francs demandés
pour lejiaialtoii des j>alai, e|Usçoj,aux et de l’église de S le - 
Gudo e. Je fera, remarquer q„e la Belgique est le j.ays où L? i , r m0m? Nol,c b"-'sel , sous ce rap.V ' ‘ ^ n l,our cenl au budget français. P

M r.mhonbrouck de Fiennes pspère aussi que la'loi sut* 
insbiictmn publi.juç pourra être discutée cette année , mais 

.1 nest pus sans er“,."e a cet égard. H dé-ircrait sa/dr i! 
dans le cas ou la mise a execution -le celte loi serait retaide’e 
lUsqu apres la fin de I année-scbolaire . il ne seiaii ,.a, possi
ble de provoquer la création d’un juiy d’examen jiour l’admis- 
sion aux grades uni vers: tau es.

L orateur con Mere la mauere comme étant assez importante 
pour mériter 1 attention du ministère

M, Pirson: Je viens a, pujer . de toutes mes forces, le, 
Observations faites par l’honorable M. Fleussu, et comme lu j 
je viens declarer que je ne veux la suppréssion d'aucune 
un,ve.s,le pour le moment. Ce,.enda.t lors ,ue nous e„ se! 
rons a la loi organique, je voterai j.pur une seule université- 
cai elles ne sont bonnes qu’à renseignement supérieur II 
aiidrait porter son attention - sur l'iiistructioii mojieniieét in - 

tr'ucbon6 Je VOle, al t0ôtes ^ s0la,lles demandées pour l'ins-

M. H. DeUaf.ille : Vous avez entendu l’honorable débuté 
de Lmge apptau hr au système de l’ancien gouvernement que 
le tongres Sëmj.ressa d’abolir Quant à moi tant que je lié. 
gérai SUr ces bancs, je ferai tous mes efforts jiour coi,friKuer
a fairemaintenir da volonté du congrès;

M. Fleussu a comparé les conclusions prises par la section 
centrale au chapitre IV et celle, ,irises‘au cl.àpiire f îfâ 
dit que toot ce qui concernait le culte était adopté trou 
facilement que l’on accordait sans ta moindre observation “JL 
fiais .de, ré,,arabon deséyécnés et mes palais épiscopaux ? ^

" en -1' bien sim,le. Le.budget des cubes 1 contient
dhe8anei?r 7 1,a'teTnS l.ers"",,«is. H personne ne peut 
dire qn i s soient trop eleves Quant aux bourses dans les' sé-
aya'ift' fo* èeale lu]0"1 CU‘,för<ïeS e" Vertu d’u" déctet ''uj.érial

M. F eus-u a reproché à la section centrale de n’avoir pas 
I ns de conclusions sur la demande faite de la suppression 
cenhJm,VerS,le’ Celte l>rol'.,,sitio" "’a pas été faite à la section 

’ ma's, a urt,‘ s,’c"on t’aft'eutiére D’àilléué# cette 
qu s lion sera d ici a peu de temps examinée dans le projet de 
toi sur I instruction publique r *

Le même orateur nous a rej.rocliè encore «le ne pa-;* avoir 
*' 8 Co,.»clusiôrts Sur la tieman.ie tle'i6,0i)0 fr. pour les l»<iur- 
8’8’ ,na's *1 me semble qu’accorder le cliiirre. c’est suffisam- 
n«ent conclure.

le ministre de Vintérieur» Je n’insisterai pas sur la 
question de savoir si l’on doit supprimer une université Ce 
n est pas le moment de prendre une telle mesure. Elle ag



♦eut être 'prise qu'en Vertu d’une loi spécial« d'organisation grande discrétion dans l’exercice des moyens de 
r0:.,'"." LL -..hr...... \ droit contre la banque.yr;ui uiw —— •

Se l’instruction publique, . T,.,om
On a réclamé des subsides pour la prorince de Lu*e“ 

bourg. Je dois faire connaître que des secours avaient eteriej» 
ai cordés. En eilet 10,000 fr. avaient été portes au bud0et 
de l’an dernier . mais l'administration provinciale n a pas aa 
devoir employer ces fonds pour cet objet. Je me rallie
rai .lu reste volontiers à la proposition de la section centrale.

M. Quirini combat la suppression de 1 université de Lou
vain. Il espère que lorsqu'on discutera la loi de 1 instruc
tion publique , on reconnaîtra la nécessite de la la.sseï

’“{TfWsu. Il paraît que je n’ai pas eu le bonhenr de 
me faire comprendre; d’apres ce que mont fa t J " 
orateurs, il semblerait que ]e voudrais réduire les dépenses 
du mit«* ie n’ai pas dit uu mot «Je cela. Seulement j ai 
[ait sentir la difference avec laquelle la chambre accueillait 
les dépenses pour le culte et celles pour 1 instruction 
publique. Je le redirai pour la troisième -fois , je ne de 
mande aucune réduction pour les ministres du culte.

Id. ilioffschmiit demande que l’on ajoute au budget une 
somme de 2,000 fr. pour le college de Vu-tou.

M. le ministre de la justice. L’organisation de luistruc- 
il- _ s _ ,4c. rsi.se cri'in/l» liîp.iït lits nue le pays

droit contre la banque.
Admettons que la résiliation de la vente des. do- 

maines puisse être obtenue d’après le code. Cest 
sur cette vente que repose l’existence de cet éta
blissement, dont les avantages industriels sont gé- 
néraleineut appréciés. Une masse de ces biens a 
été aliénée, une autre se trouve située en Hollande.; la 
résiliation prononcée, les actionnaires demanderaient 
4a dissolution de la société.

Les biens dans la possession desquels rentrerait 
ta Belgique ne seraient donc pas aussi considéra
bles que ceux qui ont constitué la dot de la ban
que ; et, de deux choses lune , ou ces biens per
draient la destination qu'ils ont reçue, leur affix-

terrassereen« son! Irès-considéraWes el forment l’ob|et prîiri 
cipal de l’entrepri^ . avaient été mis en adjudication dès le 
11 août, mais les soumissionnaires, ne connaissant point 
encore à cette époque les facilités et l’économie extrême que 
pr >cure l’emploi t d’ornières de fer dans les grands déblais, 
fixèrent leurs prix de terrasseinens d’après les moyens coû. 
teux jusqu’alors en usage, ces soumissions, dont la mein« 
élevée excédait d’environ 900,000 lianes nos prévisions, fu* 
lent rejetées, et uue réadjudication passée le 17 septembre, 
au moment où les premiers wagons roulaient sur le chemin 
de fer, amena un rabais de plus de 800,UOO fr. sur les offres 
antérieures les plus favorables.

L’adjudication qui avait eu lieu dans le courant du mois 
d’août, pour les travaux de Malines à Termonde, n'ayant 
pu être acceptée, des offres ultérieures en harmonie avec 

T ouvrage projeté furent faites et approuvées le 29 septembre,
Les ouvrages de ces deux nouvelles sections ont commencé 

sur quelques points, et ils seraient maintenant en pleine 
activité, procurant du travail à de nombreux ouvriers, si
I---- nnrù

ciraient la destination CJU 11b ont ictuc, icui acuvnc , procurant uu Uctvau « civ. .
tation à un vaste système de crédit, et alors le les propriétaires, après avoir ouvertement consenti I acqu® 

, . ^ . • ■ » , t u .. u:pn J tien amiable de leurs terrains, plus faciles sur leur diorl à
pays éprouverait une perte incalculable, ou bien I rinJ(.mnW prc;alable, consentaient à l’oc/ •« 4 * 1 r,,, !.. I lioil dlXJIctUlC UC 1CUIS ici lalllo , J ’ > ° 1pays éprouverait une perte incalculable, ou Bien•' p;nde„mit0 préalable, consentaient à l’occupation pendant 

lia destination de ces biens resterait la meme, et 1 (es opérations indispensables , mais naturellement un peulen.
alors il est conséquent qu'un plus petit nombre J tes , d’arpentage, de bornage, de passation d’actes de cei. 

1 . * , .. v I 1 o I _4 d ___ .1.......... .lac hvmnilipnnps rfr. ■. enfin. av<nt
M ie minis*!*} ** *« ---------- * ae unsiruc- ajors est conséquent qu un .plus peut nomure «tes, arpentage, * cie Dornage, u®

tien publique est un des plus grands bienfaits que le pays d> ü ires re'pondrait a un appel de fonds., et sions, de vérification des to&Jjä
o t rendre du eouveinement. Jusqu a present le gou- I r* _ nn L.nrU social 1 entier et rigoureux accomplissement de toutes les lorniaiiiei

f : «m rv... trmriip grave 1 ciue la banque future Operant avec U IO prescrites pour ordonnancer les paiemens.
La confection des quatre mille premiers tonneaux fl’or-vernenient a fait son devoir en 

niatiéfe , c’est à la chambre à
qu’il n’y a pas de désaccord sur v.uw ^---- * - o
neui ùt et les chambres croient également quil est important 
d’organiser l'instruction publique. Personne ne demandant
«---------- ----------- ~ ^ . La banque repose sur des fondeinens si subtils,
ÄCirÄ^oSttÄiSr“de ïouvMn « eit si inusités; ou peut invoquer P-r et cogre elle 
inilile de discuter sur son plus ou moins d'utilité. des puncipes respectables a un degu. si egal , des

M. 1e ministre termine en exprimant l’espérance que Je pro- | intérêts si contraires se trouvent engages dans son
~ • , __1 .. _____I ! „ „ « A.,n .vov«'iîf uii-rlnCCIlC fl 11

m. ie ministre termine en exprimant l’espérance que le pro 
jet de loi sur l’instruction publique réunira I assentiment 
général.

L'art. 1er relatif aux universités est adopté.
L'art. 2. Traitement des professeurs rois en non activité par 

l’arrété du t6 décerobie 1830 est adopté.
Art. 3. Frais de l’école industrielle de Gand. Adopté.
Art. 4. .Traitement et autres frais de l'inspecteur des athénées 

et collèges et de son commis. Adopté.

existence , que la question nous paraît au-dessus du 
simple droit civil.

Les journaux ont rapporté qu’un duel avait eu 
lieu entre M. Couclet, officier de lanciers, et un 

..... .. ---------------- . . autre officier du même corps. Nous apprenons à
Art ^ à*5 Subsides1 ordîuahès^'u'xàthénées et collèges 85,300 l’instant que M. Couclet a été acqu.ttéh lWni. 
Art. 3. sunsiues otumaues su. » tft fi„nse de auerre seairt a Malines,.de

Aid LUUILLUUIl uio | --------------------------- , ,, b

nières indigènes, enti uprise en juillet dèrnier, moitié par f 
l'établissement de Seraing, moitié par l’une des____________ 4«.x.ö, ...«.ww par l’une des principales g
usines du Hainaut, ne .laisse plus aucun doute aujourdliui S 
sur celte partie importante des dépenses de la route de-. 
crétée

P1

etee. _ . -
Les premières livrances, à la vérité, furent tardives : n I 

réparation des cylindres., le choix des matières, le degré.1 . . . j . 1 ___ . I.. I .. m m '.rves rrnlnfl. S

Plusieurs augmentations sont demandées.
M. Rosier : Je demande la parole pour une motion d ordre. 

Je pense, messieurs, qu’on ne m’accusera pas deine mon
tier peu libéral ou peu. généreux en matière d instruction 
publique, mais la chambre se rappellera qu’il y a deux ans, 
il f'éieva uue discussion semblable a celte qui nous menace 
aujourd’hui. Vous vous rappelez que la proposition du gou
vernement , à cette époque , fit surgir une foule d aiueiuhimens 
qui obligèrent la chambre à adopter la question préalable et 
a décider ie rejet de toute augmentation.

Ou invoque aujourd'hui la position du Luxembourg, 
mais cette position existait il y a deux ans , et je ne vois 
p4S pourquoi la chambre dévierait de ses antécédens. Api es 
uu# assez longue discussion , un amendement de M. Gen- ■ 
debien , tendant à augmenter la somme proposée de tO.OüO

mité par ie conseil de guerre séant à Malines, de
vant lequel il comparaissait pour cette affaire. Il 
était défendu par M. Muller , avocat du barreau de 
Liège

de chaleur, la manœuvre et la vitesse du laminage, ontns 
cessité beaucoup d’essais coûteux et infructueux d abord, ^ 
mais, en définitive, complètement satisfaisons.

Nos rails subondulés , de même que leurs supports , peu* 
vent aujourd’hui , quant à la quaulé et au fini , rivaliser 
avec les fers anglais. Les quantités journellement envoyées* 
pic'd d’œuvre, deviennent plus considérables , et promelleo 
d'être complétées avant le terme de l’époque fixée; inanen 
attendant que celte fabrication ait pu prendre I essor con 
•enable, il est indispensable de faire venir encore dAn^fi*

de rails 'toour assuft"lerre quatre à cinq cents tonneaux de rails pour 
l’ouveiture prochaine de la route de Bruxelles à Anvers , C i

Il sera établi, avant le printemps prochain , 
deux camps dans la province d'Anvers , l'un a Be
ringen et l’autre à Gheel , ces deux endroits ont été 
désignés par M. le général Hurel , à la suite de 
l’inspection qu'a faite cet officier général dans cette 
province

Nous donnons plus loin un extrait intéressant 
debien, tendant à augmenter la somme proposée ue iu,uuu i du rapport de MM, Simons et de Bidder sur létal 
francs à répartir entre les provinces du Lirobourg et du I actue[ des travaux pour le chemin de fer. 
Luxembourg, est adopté, ce qui porte le chiffre a 9o,300 I j_Lacharilbre s’est occupée dans son avant der-
f‘C^t*article est adopté à une grande majorité. nière séance, des dépenses relatives à l'instruction

— I publique. Tous les orateurs qui ont pris U parole
Dans la séance du 23 janvier, on a continué la discussion 1 dans cette discussion , ont reconnu la nécessité 

du budget de l'intérieur. Quelques observations ont été ®ini' j d oraanisèr l’instructioii publique dans le plus bref 
ses sur la nécessité d’améliorer l’instruction des sourds-muets j ^ &. possi]}ie<

__ M. le ministre des finances a annoncé hier ,
. > / I . ___ __ i il

et aveugles.

LIEGE LE 24 JANVIER.

La question de -la banque est devenue une ques
tion politique. Nous l’examinerons en son temps. 
Nous nous bornerons aujourd hui à quelques obseiv 
yations préalables.

Certes, nous ne croirons jamais à une tentative 
absurde, à l’essai d’une lutte entre le système ter
ritorial et le système industriel : nos ministres peu
vent avoir certaines doctrines, niais ils sont gens 
d’esprit et ne renoncent pas aux leçons de l’époque, 
et il faudrait qu’il eu fût tout autrement pour entre
prendre aujourd liui un combat avec la puissance de 
l'industrie.

à la chambre des représentai , que sous peu il 
présenterait un projet de loi sur la péréquation 
du cadastre. Ce travail comprendra sept provinces 
seulement. Les contributions continueront à etre 
pérçues dans le Luxembourg et dans le Liinbourg , 
d’après les bases qui existent actuellement , attendu 
que les opérations cadastrales ne sont pas terminées 
dans ces deux provinces.

i UUVl'l IU1C jJl Uvî 1 la 1110 w X. Il» imue .»v. - - .
satisfaire aux ateliers (les grands déblais d’entre Louvain 
Liège. ‘ , i.

L’expérience ayant actuellement bien démontre, en Ang 
rie, que 1 établissement des rail ways sur d<s traverses e 

uois était préférable à l’emploi de dez un pierres, ceâ,a. 
meilleur système que nous nous sommes rattachés ; les ^ 
pour cet usage exige peu de main d œuvre, mais Iß nOIU. 
considérable debilles qu’une ligne aussi étendue demain^ 
engagea à être prudent sur le choix de l’essence : àjyes 3 
consulté les ressources locales , pesé altentivemeid «a ^ 
des diverses espèces et leur durée respective , nous a'0,‘s;. 
blis les cahiers des charges y relatifs sur une fourniture p 
ci pale en bois blanc de toutes sortes , celles trop eni 
exceptées. L’économie de l’emploi de cette essence » 
commune et de peu de débit dans le voisinage de a ; , 
projetée, n’est nullement douteuse quand même la duree , 
billes eu bois blanc dans le railways', ne serait que e : 
de celles en chêne ou en sapin. En outre, la SrosSPU^ 
d inane des arbres dé relie essence dans le Brabant ® . jf( 
les Flandres nous piomet avec plus de certitude doutent j 
grandes dimensions si avantageuses au premier (ilaceinen 1 
ornières sur des remblais qui n’ont pas encore leur c ^ 
tance. Enfin ce nouvel usage donné à un produit qui a ‘ ^ 
de plus en plus dans ces contrées, conserve pour la coini
et l’industrie, les bois plus précieux de construciiou»
rareté conuneuce à se faire sentir. [ef

Eu traitant de l’acquisition des terrains pour «a 
ses dépendances, nous avons eu soin d'y comprendre ^ 
placemens nécessaires aux étahlissemens dexplodat|üJJI.CCIIICIIS ucuc.aaiic. uu. .tamio-.in.n- -- -ÿ
prix de vente du fonds ainsi qne les indemnités |>"u1 ... .................»I noül

Mais leurs adversaires répandront cette opinion 
avec zèle; c’est pour la prévenir que nous vou
drions qu avant de faire des ruines on sût positive
ment quoi reconstruire , qu’on ne portât la main................... ...... , qu’on ne portât la main
suf le grand instrument du crédit belge qu’avec 
un plan aussi bon que celui qui existe. Ou articule 
contre la banque plusieurs accusations graves : on 
attaque son titre d’acquéreur ; la retenue faite par 
elle de vastes capitaux; et surtout son irrespon
sabilité financière. , ' .

Si -topjes ces accusations étalent fande'es, on 
pourrait dire qu’elle -réalise uue partie de ses bé
néfices avec des fonds autres encore que son fonds 
social ; il y aurait là les conditions d’un privilège 
pour le commerce d’argent en Belgique.
* «t ...I__ <ln nue -inmi.vil ..vim (1 Mais quelques unes de ces accusations fussenj-elles 
vraies C0» général exigerait encore une

CHEMIN DE FER-
MM. Simons et de- Ridder viennent de faire im

primer uu rapport, où ils énumèrent les travaux 
exécutés au chemin de fer, jusqu au l“r janvier lo35. 
Yoici la partie de ce rapport relative aux résultats 
obtenus jusqu'ici ;

A peine huit mois se sont écoutés que déjà sur les 12 sec- 
lions spécialement décrétées. 3 sont entreprises ; les projets 
pour deux autres sont entièrement prêts pour execution , 
en partie , et les plans terriers achevés , pour quatre >eclions 
nouvelles; les modèles du matériel, tant locomotives et wag- 

1 eons que dépendances de la route,, sont recueillis j et vont 
être incessamment livrés à l’industrie indigene. L extreme 
facilité des transports, la célérité de la locomotive par la 
vapeur , sur les chemins de fer, ne sont plus maintenant un 
problème en Belgique, tels sontj les résultats généraux ob
tenus.

Si l’on descend dans les détails , on reconnaît : que de trois 
sections des routes entreprises, l’une, de plus de 4 lieues de 
longueur , est terminée dans ses terrassemeus sur les t9j20 
de son étendue , ainsi que dans ses ouvrages d'art , parmi 
lesquels on compte 3 ponts de < 2 à 13 mètres d ouverture. 
La pose du rail way est complète sur 80U0 métrés, et tous 
ces divers ouvrages , maigre la précipitation et les retards 
tour a tour éprouvés, sont suffisamment lnen construits et

JillA UC VCIUL Uil 1UIIU] Olllûl Cj-i« «-O ............ - I

cellemens, récoltes, etc., réglés en principe, et p11,11 
très-grande partie de l’etnj)rise sur un pied hm'iie 
évaluations de nos devis , ont toutefois dépassé e9Js 
sions en d’autres parties , par suite d'exigences, mt3 ..aiuns en u aunes panics , p«*i suite u 
quelques propriétaires , exigences inattendues auxff"quelques proprietaires , exigences uja»ic»»Auvp a[(
a fallu céder , afin de ne pas entraver tout à fait *a 
des travaux. . .u es travaux. _ *nurû™

Pour arriver aux points où ils sont parvenus au)
\\ a fallu convoquer, réunir , entendre , discuter a' ^
|_ IX n ..... .. ........ I*___1___4 .1.. i A.-.-ra >11de 20U0 personnes tant pour l’achat du terrain^u^(jj|

l’enlèvement des récoltes diint la propriété, qu(J'9u 
renient d’une valeur minime et insignifiante , don ^
cm-rilü ci r.'ic . Inc mip si rPSIlfiCteC des ,■ .n Isacrée, si pas ,Jus , que celle si respectée ---1 nC|joE 
(Jit funds. Sans être pour cela liosliles à la cons'lr ^
la nou-elle route c le raéme , dont cependant ils ." „„mf* 
encore api récier toute l'influence favorable sur 
tion de valeur des héritages traveisés, les Prol’"rjt,lfteo| 
tigués des formalités auxquelles l’obtention du pa^ ^
soumet , s'opposent maintenant avec aigreur à luu^ ;it::loutr 1

parties

BOUS

__  ________ —----------------- ------------------------- - I tour a tour éprouve's , sont suffisamment bien -consti
(I) La question de la banque ne tardera pas, pensons- * leurs dépenses restent dans le cercle de nos prévisions 
>us à être portée deïant la chambre des repréieotaps, » Les travaux de la section de Louvaiu àfirkmont, -dont les

préalable. Malgré l’avantage réel que les -c
raient à arranger ces affaires à l'amiable , nous » ^ ^ 
fuicés, à l’avenir, de ne plus entamer de travau 
l’acquisition ne suit entièrement consommée, ou 
bunaux aient mis l’administration en possession
terrain. . . , ..tliellïéa

Cet état de choses explique le peu d activité acro 
de Tirleinont et la section de Termonde.

M. Alexandre donne lundi prochain sa 
représentation. Il paraîtra dans le Diable j 
On raconte des merveilles de M< AleAant 
cette pièce.



COMMISSION D'EXAMEN.
M.Edouard Lambert. d'Anseremme, subira l'examen de
Kto , etc., le 28'courant, a 4 heure,

TILLE BE LIEGE-
Séance publique du conseil, mardi prochain, 27 janvier 
mant k 5 heures du soir.
- e,_‘e 24 ianVK'r ti«r9mestre,Louïs JAMME.

TAXE DU PAIN A LIÈGE du U janvier.
Pain de seigle , 19 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment, ou cent. 
Paiu dit de ménage, 43 centimes.

ETAT-CIVIL BE LIEGE , En 23 jakvibx.
Naissances : 3 garçons 2 filles.

Iarianes U , savoir: Entre Grég. Jos. Dumortier», jour- 
er à Montigny , sur Samfcre , et Marie Françoise Gram- 

cuisinière , rue Pierreuse. — Joseph Thonard , sans 
session -faubourg Ste. Walburge, et Catherine Thonard.
,s profession , même faubourg. - Bertl.olde Mathieu Louis 
lit Delibert, lient, au 4« régiment et Louise Marguerite 
lams, sans profession, place St. Paul. —- Barthclemi Marie 
i!a, tailleur , rue St. Severin et Louise Thérèse Cath. Du- 
rier, lipgère ; place Sainte Claire. — Nicolas Joseph Dan
sset, journalier , rue des Carmes, et Jeanne Marie lu- 
Rosch , cuisinière, même rue.— Max. Henri Jos. Gaspar 
lissant, imp., rue Souverain Pont, et Marg. Alexandrine 
flfn-se, teinturière , rue de la Madelaine, — Jean Henri Dc- 
nlùie, jardinier, rue Jouckeux , et Marie Jeanne Josephe 
ijoie , cultivatrice , même rue. — Jean Lucasse , charetier, 
it la Batte, et Jeanne Elisabeth Oncfiit , cuisinière , même 
ie. •— I.comfit Gadot. journalier . rue Saint Kloi, et Marie 
lisabel.li Jos. Minet, rue des Clarisse* *.—Pierre Reason, Cartier, 
ubourg Sainte Marguerite , et Jeanne Catherine lt inlay , 
nrnalirre, à ta Boverie. — Philippe Gbaye , armurier , fau- 
durg St. Léonard , et Anne Josephe Macka , sans profession , 
sème faubourg.
:Dicàs : 2 garçons , 3 filles, 2 hommes, savoir : Thomas 
joseph Stiéel, âgé de 75 ans , rentier, place Sainte-Ctaire , 
poux d'Anne Françoise Hubert.— Georges Loues Trudlet, 
p de 21 ans , sans profession , Chaussée des Près , céh- 
iklaire.

THEATRE ROYAL DE LÏÉ&E-
Dimanche, 25 janvier, le deuxième et troisième actes de 
Muette ; précédés de la G ramie D nme. Le spectacle sera 
miné par Voltaire chez les Capucins , vaudeville en uu 
te. —. Lundi, AI. Alexandre ■ dans le Diahle B oit eux

' , 7 heures de relevée ,
li sera procédé , par le ministère de M° DJJSàRT , notaire à 
Liège, en son étude, rue Féronstree, a la VENTE publique 
aux enchères , DUNE BÉLLE MAISON DE CAMPAGNE , 
avec corps de ferme y attenant et onze bonmers métriques 
84 perches 66 aunes de terres , jardins et prairies superieures 
ment plantés d'arbres; le tout situé au BOIS de B R R U A, 
commune de Grivegnée, près de Liège , sur la Chaussee de 
Herve , dans un site aussi agréable qu utile.

Le lendemain 25 . à la même heure et par le ministère du 
même notaire, il sera aussi procédé en son étude, à la VENTE 
aux enchère» d’une MAISON propre au commerce, avec 35 
perches 83 tunes de jardin et cotillage j annexés; le tout 
situé à côté de la propriété ci dessus désignée.

S'adresser audit notaire pour connaître les conditions, et 
au n° 448, place derrière Saint Paul , pour voir les deux 
propriétés. ** *

LUNDI 26 JANVIER 4835, à 10 heures du matin, la 
dame veuve PFEFFER , fera VENDRE aux enchères, ec 
rétuile du notaire BOLLINNE, à Huy, une MAISON ave9 
écurie , remise, belles caves , cour et un jardin de 8 à a 
perches , située au faubourg de STATTE à HUY . joignant 
d'un côté à Maréchal, d’un autre à une ruelle qui tend à 
la Meuse , derrière à ia Meuse et devant à la Grande Roule 
de Tirleinont, occupée par M. Rouvez . pharmacien.

S’adresser , j our tous reos-igneruens , ^ au notaire 
BOLLINNE. dépositaire des titres de propriété. 572

VENTE DE PARCELLES DE TERRAIN 
A MILMORTE.

LUNDI, 26 janvier 1835 , à 10 heures du matin , le no
taire LAMBiNON exposera en VENTE aux enchères pu
bliques , en son etude, près de l'hôtel de ville à Liege, les 
IMMEUBLES suivans : .... „

JO 2 Verges grandes 8 petites de prairie , situee a la ruelle 
Synkin , tenant à Jean François Germeau , André Deprez et 
Louis C licite.

2° 15 verges petites de jardin , situe en heu dit Bovenal, abou
tissant à Simon Close et autres.

3» 4 verges grandes de terre, sise à la ruelle Lambotle , tenant 
à MM. Colin , Thoniiavt et autres.

4n Et 6 verges grandes 14 petites de terre , située au Trou 
Hovrée , tenant à Joseph Barbe , Pierre Watriu et aux eu- 
fans Namotte.

Toutes lesquelles pièces sont situées à Milmorte et sont exploi 
ées par André Germeau.

S’adiesser au notaire LAMBINON , pour connaître les con
ditions de la vente. 544

a® him
s

BELGE.

ENONCES ET AYiS DIVERS*

B. DEJAER-DEBÖEUR , négociant, sous la Petite. Tour,
1 65, au (îliajicau tl’Or, voulant se défaire de son corn- 
wee , prévient le public qu’il vendra an-dessous du prix 
e facture les marchandises ci*après détaillées; savoir : draps cas
éines, draps zéphirs , mérinos napolitaines , bombazettes % 
belles, couvertures en laine -et autres , moutonnes , jupes en 
j111** schals , üebus , cravattes , foulards., étoffes pour gilets, 
tan pour pantalon , toiles blanches et bleues , schil lings blan- 
taset bleues , cotons imprimés et autres , ma Iras , marcelines , 
•anioises, cotonettès, coutils, peikals, mousselines, mouchoirs, 

,’"oux4 bngeade table , et quaniité d’autres articles trop longs 
1 détailler. *

A" "“<096, SUR LA BATTE, on prend les COURONNES 
p.p^NCE ayant leur poids au tau de fr. 5 80 contre

« PIECES DE 5 FRANCS.

. JN REMPLAÇANT réunissant toutes tes conditions 
•quises, pour servir dans un régiment d’infanterie, peut 
adresser quai de la Sauvenière , n° 12 bis. 531

UITRES anglaises chez ANDRIEN fils, rue Souverain-Pon 

LITRES anglaises, De qualité, chez PERET, rue Ste.-Ursule 

ai-'URES anglaises, chez TÀRT, derrière l’Hôtel-de-Ville 

fil,'ThES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hotel-de-Ville

Vente

PAR SUITE DE SURENCHÈRE.
JEUDI , 29 JANVIER 1835 , à neuf heure» du matin , 

en l’ctude du notaire WÄSSRIGE, il sera VENDU par suite 
de surenchère, la MOITIÉ D’UNE RENTE de 504 francs , 
due par Marc COLSON, de Glain , constituée à 3 pour 
°[9 , .6ui la mise à prix de 5770 francs. 663

VENTE
D’UNE

MAISON DE COMMERCE.
LUNDI 23 FÉVRIER 1835, deux heures de relevée, le 

notaire PAQUE cxjrosera en VENTE , aux enchères publiques 
en son étude, rue Souverain Pont :

UNE MAISON DE COMMERCE, sise à LIEGE, rue à la 
Goffe , n° 1032. S’y adresser , pour la visiter, depuis deux 
heures jusqu’à quatre , et au notaire puur les conditions] qui 
présentent des facilités pour le payement du prix. 661

CHAMBRES GARNIES ou non , à LOUER , rue St. Seve
rin , n° 689.

A LOUER UN JOLI QUARTIER indépendant, avec cour 
et jardin , à l’ancien couvent de Hocheporte. S'adresser rue 
du Dragon d’or, n° 676. 672

U VENTE des BIENS délaissés par Mr WRRY n’ayant 
> eu Jjeu a|| jour i,1(Ji,jU^ > on p0uira traiter de gré à gré

* hcdilteifirtn dp UPS hipriQ , /»/xnetefpnl !P !r 1 Acquisition de cfs biens qui 
GRANDE MAiSON*

------ n,.i consistent :
onurii/iJ MAiSON- cotée 1083 et deux bon 

k • trois verges grandes douze petites de jardin et prairies. 
8t , PNE MAISON n° 1082 avec bâtimens d'exploitation, 
•ont * ^nniers dix verges et demi de cotillage. Ces objets 

* «'tués au faubourg St. Laurent, à Liège.
MAISON ’ ’ ' :------- —

"SSa«, Haut Prés

bonn
Situés au taubourg St. naurent, a n..r.
«NE MAISON et deux bonniers trois verges de otillage 
8au . Haut Prés même commune de Liège.

.^■Mrau notaire KEPPENNE rue St. Hubert n° 591.604

ADJUDICATION DÉFINITIVE et san» faculté de stiren- 
U MAISON cotée 274 et 275, sise à Liège, rue 

„.S'il hièf «delaine, propre à mr rentier ou à un négociant, 
; aui»/éeu le lundi 2 février 1835, à 2 heures de rele- 
k; l’élude et par le ministère du notaire BIAR, rue 

‘'e é’Ile-, n» 43, 8Ui ia mise à prix de 18,000 francs, who

A LOUER de SUITE, pour le 24 juin prochain, UNE 
JOLIE MAISON avec cour et petit jardin située dans un des 
plus beaux emplaceraens du Quai d’Avroy , s’adresser même 
quai n° 609 pour les renseignemens.

A LOUER,
Pour être occupée de suite , si on le desire, un» MAISON 

située vis à .is de l'église de St. Gilles , portant le n° 1143, avee 
fournil, cour {et jardin d’eaviron deux verges grandes, le tout 
entouré de murs.

S'adresser àM' DUSART , notaire à Liège.

Les JARDIN et MAISON, situées au PER Y , cour des ex- 
Minimes , à Liège , ont été adjugés au prix de 4000 francs , et 
l’on jreut , jusqu’inclus le 29 de ce mois, à midi, les suren
chérir d'un 20e en en faisant la déclaration devant le notaire 
PAQUE 643

Un GARÇON de café, un GARÇON de billard et une 
SERVANTE, peuvent se jrrésenter au CAFÉ GREC, place 
Verte à Liège. 571

On CHERCHE une BONNE d’ENFANI très au Tait de sou 
état. S’adresser rue Féronstrée, n° 778. 6.0

MAGASIN a prix fixe ,
Tenu par COUPRY, établi à l'hôtel d'Angleterre, 

à liège.
GRAND ASSORTIMENT de QUINCAILLERIE EINE, 

PARFUMERIE, TABLETTERIE, bijouterie fausse mercerie 
et jouet» d’enfants ; fournitures de bureau , portefeuilles et 
notes; boueles de ceinturé et objet» de fantam» pour pa
rure»; bretelles et jarretière» élastiques; en tous genre»;ne
cessaires pour hommes et pour femmes; bel assortiment de 
gants de peau et (la soie.

PRIX COURANT DE QUELQUES ARTICLES :
Papier bistré pour papillotes ; mille feuille» pour fr. 1 50 . 

mèches de quinquets 12 douzaines pour fr. 1 50, boites de 
veilleuses de 365 mèches pour 38 centime*; ta douzaines 
crayons fuis pour fr. 3 50 ; 1 jl kilogramme d» cire a cacheter 
pour fr. t 75 ; pains à cacheter lr. 1 80 ; aavon de Windsor,
12 tablettes pour 1 fr. , „ ,

Tous les articles ci après provenant d’achats d occasion sont 
cotés au prix de fabrique .- cabarets, flambeaux et autres ar
ticles en pdaqué , couteaux de table et mouchettas ; gants et 
bas de soie , eau de Cologne et auties articles de parfumerie; 
boites à jeu de Reversé et de Wisk. 542

YEN TE PAR ACTIONS
D’UN

MAGNIFIQUE PALAIS,
SITUÉ A VIENNE ,

PRODUISANT

40,000 TTiOKINS DE RENTE.
Ce vaste palais l’un des plus beaux de la capitale , con- 

tient 80 appartements splendidement meublés , dont un salon 
à 16 croisées d’une magnificence extraordinaire, deux bains 
élégants, de nombreuses remises , et écuries et un jardin 
superbe. Cette belle propriété évaluée judiciairement a 704,277 
Ii2 florins et qui produit annuellement 40,000 florins de loyer , 
forme le gain principal. Il y a en outre 26, <20 6«'^ se
condaires en espèces de 30,000 , <5,000 , 1 VmYinaj 
5000 florins, etc, , se montant ensemble à UN IvuLLiurs 
54,277 tj2 FLORINS. Le tirage se fera à Vienne sous la ga
rantie du gouvernement.

IRRÉVOCABLEMENT LE 21 FÉVRIER i835.

PRIS d’une ACTION 20 FRANCS.
Sur cinq prises ensemble là sixième sera délivrée gratis 

Les payemens pourront se faire en billets, effets de commerce 
moyennant mes dispositions. Le prospectus français détaillé, se 
délivre gratu.On est prié de s’adresser pour tout ce qui concerne 
cette vente directement au dépôt général des actions de

LOUIS PETIT , banquier et receveur général, à 
Francfort Sur Mein. 565

TRÈS BEULE VENTE 5 

A TCÜRIHNE-
LUNDI, MARDI , MERCREDI et JEUDI, <6 , <7, <8 

et 19 FEVRIER <835 , à un» heure après-midi , les héri- 
tiers M. P. J. DETROOZ , avocat et cultivateur k Tourinne ,
V feront VF-NDPvE aux enchères à la Ferme que 1» défunt 
y exploitait , tout le BEAU BETAIL , ATTIRAILS DE 
LABOUR et OBJETS MOBILIERS qui garassent fediteferma 
rien réservé ni excepté et dont des annonces ultérieure» don
neront le détail.

A CRÉDIT- 659

BEEN DE CAMPJilHSfE
A TENDRE,

POUR SORTIR DE LTNDIYISION.
LE MERCREDI <8 FÉVRIER 1835, deux heures da re

levée, on VENDRA en l’étude du notaire PAQUE , rue Sou
verain Pont, à Liège :

UNE MAISON avee JARDIN et PRAIRIE plaatés d'arbre« 
à fruits , située sur la SranJ’route à ENGIS, et occupée par 
les Dllcs. ftlivion. Aux conditions que l’on peut voir chez ledit 
notaire. 660

GRANDE VENTE DE FUTAIE»
Le public est prévenu qu’à la rrquête de MM. Louis DOOMS 

frères, de Lessines , il va être exposé en VENTE , ai; bois du 
Prince sur Mettet , près de la Sarnbre , 100 LOrS de GROS 
CHÊNES, parmi lesquels quantité ont de 8 à 14 pieàs
pourtour et 30 à 40 pieds d’élévation. . „-g dn

Recours au pied des lots le lundi 2 février % è 0 
matin , et à long terme de evéditî



AVIS IMPORTANT.
la vente PAR ACTIONS du château de HUTTELDORF-, 

près de Vienne et la seigneurie de NEUDENSTEIN , avecsix 
prix principaux , est tixée

IRRÉVOCABLEMENT AU 2 AVRIL PROCHAIN.
Les actions sont de 20 FRANCS par pièces; en prenant 

six la septième se délivie yrutis qui doit gagner forcement 
La direction ne pouvaut plus disposer que d’iiu petit nombre 

de ces actions gratis, on est prié de s'adresser à terns a la 
demeure ci dessous indiquée , attendu qu'une fois épuisées on 
ne recevra que sur cinq actions une sixième gratis de chances
01 di ha fi es.
(fat Le prospectus et actions sé délivrent chez M HUBERT, 
confiseur au second étage , de 9 heures du matin à 4 heures «le 
relevée. 562

IRRÉVOCABLEMENT
ET

SANS AUCUNE REMISE QUELCONQUE 
AURA LIEU

LE £1 FÉVRIER PROCHAIN
Avéc autorisation de î>. M. l’empereur d’Autriche et sous 

la direction des autorités imp., la VENTE PAR ACTIONS, 
DU .GRAND PALAIS AVEC SES JARDINS EX APPAR
TENANCES dans la capitale impériale de Vienne, faubourg 
GUMPENDORF

DUNE VALEUR DE 704,277 4j2 FLORINS.
La vente contient en outre 26 120 prix et piiiucs en nu

méraires de 30 OUU , t5,OUO, 4 1.270 , 40.000, 6000,2,250 
4,687 4|2 , ,000 , etc. , elc. , ensemble florins 350,000 fur
mant un total de

UN MILLION 54,277 4,2 FLORINS
Les gains en numéraires seront payés dan» les villes prie- 

ipales de la Belgique cmihe remise des actions gagnantes.
On pourra se procurer des actiuns originales contresignées 

par la maison soussignée à
20 FRANCS DAR PIECE ,

et en prenant cinq la sixième giaüs a fr IÜ0 avec les prospectus S 
oelaillès. Les reluises peuvent se faire en papier de commerce I 
sur l’Allemagne, la Belgique, la France , où l’on disposera du ■ 
montant après i.éc pilon des actions.

Les action- ailes seront instruits du sort de leurs actions par 
la liste oflicielle que les soussignés leur feront parvenir en 
son temps.

Lea prix princij aux seront annoncés dans les feuilles pu
bliques.

Mayence sur, Rhin , le t5 novembre 1834.
De par l'administration , Léopold DEUTZ et Ci*., 

banquiers a Mayence sur le Rhin
On peut se procurer des actiuns au n" 475 , rue de la Rose. 

à Liège. 2(9

VENTE
PAR SUITE DE DÉCÈS ,
i.i ,

D’OBJETS RARES E l PRECIEUX
Le LUNDI, 26 janviei f835 , à deux heures précises de 

relevée, ie notaire SERVAIS procédera , chez M. Deliéye- 
Raymond-, Tue delà Reye/ne, à Liège, à la VENTE pu
blique, d’une COLLECTION D OBJETS de grande valeur et 
consistant :

A. En très fines porcelaines de Saxe ; au nombre desquelles 
un magnifique service «le table; plusiems groupes , vases et 
figuies, d un travail vraiment rpmar ;uable ; dé|eûner riche
ment et artistement encaissé; serv ces à caf , (et p •rm: ceux ci 
il en est un, dont les pièces représentent autant fie souve 
tains du XVIIIe siècle); la Hennade , chant septième, en 
biscuit, etc.

B. En divers tableaux d’un mérite reconnu , entr’aulres , 
une Vierge, par V ANDFCK ; excel entes gravures ; statués en 
bois , pai faiiement sculptées , vases en marbre , de la hauteur 
de 15 à 2u pouces; belle table en acajou, avec tablette en mar
bre dTtahe , voiture , etc. , etc.

Ces objets seront à voir , la veille et le jour même de la 
Vente, dans la matinée

ADJUDICATION
POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

Le 28 JANV1FR 4835 , à deux heures après-midi, il sera 
procédé par le ministère du notaire BERTRAND , eu la de- 
meuiedu sieur Deiardin , cabaretier, tau bourg St. Léonard, 
près l’église de Ste. Fui, n° 450 , à la VENUE aux enchères 
publiques des LviMIXBLES ci-après , situés au quai tier du 
Nord de celte ville, sa-oir:

ter Lot. Une pièce de ferre, Contenant 5 perches 45 aimes , 
située en lieu dit SUR LE DOS , joignant à Fraikin et à 
Serexhe.

2' Lot. Un jardin de 5 perches 45 aunes, situé à la ruelle 
dite BONNE NOUVELLE , joignant à Serexhe et à Joneltè.1

3' Lot. Un autre jardin de 6 perches 54 aunes , située près 
de celui énnncé au 2e lot , joignant à Decaux , à Uejoxé et à la 
tuelle dite BONNE [NOUVELLE,

Le l[4du prix sera payé comptant et les 3 autres quarts dans 
4 0 ans avec inféré ts à 3 pour ceut. 575

PROSPECTUS
,. ! d’une

VENTE PAR SOUSCRIPTION
DE

BIENS PATRIMONIAUX 5
Situés à ANVERS et dans ses environs.

1° Une tn's-belle MAISON DE MAITRE, avec porie co 
1 chère, écurie, r«nuse, magasins, etc, située è Anvers, au 

Port près «les Bassins, a^aut batiment de derrière donnant sur 
la rue des Epet lans , avec porte cochère en face de celle sur le 
Port.

2° Une MAISON de CAMPAGNE, agréablement située 
dans la traverse de U commune de W,ynegliem, chaussée 
d’Anvers è Tui nhout, a*ec porte enchère , écurie , lemise, etc,

3° Une IDEM , située dans la même commune , près du che
min de l’église et du u° 2.

4° Une MAISON , située entre les n° 2 et 3.

MODE D’ALIÉNATION.
Art 1er. Les biens mis en vente sont estimés par experts jurés 

à la somme totale de fr 70,000.
Art. 2. Le nombre d’actions en souscription est de 18,500 , et 

chaque action de 5 francs.
Art. 3 11 ne sera fait aucun recouvrement, et le jour de 

la vente ne sera fixé que lorsque le nombre des souscriptions 
permettra de le faire definitivement, et dan' ce cas, l'adjuili- 
cation aura lira endéaus les deux mois de Temissiun des billets 
de souscription.

Art 4. La vente se fera par le ministère du notaire PISSI- 
GARD, et aura lieu pub iquenient dans la s »Ile des ventes par 
notaires, à Amers, en présence des 20 principaux actionnai, 
res , qui sêmut convoqués à cet effet

Art. 5 Les quatre billets de souscription dont les numéros 
sortiront fés premieis de l’mne, indiqueront les souscripteurs 
au profit desquels l’adjudication sera aussitôt prononcée par 
ledit notaire , savoir :

Le premier sortant , désignera le propriétaire de la maison 
n° i , estimée à fr. 37,5ü0

Le second , celui de la maison de caiii|>agne n° 2 » <4,2(j0
Le troisième, celui de la maison de campagne n° 3 » 11.000
Le quatrième , celui de la maison n° 4 ». 7,3ü0

Valeur totale, fr. 70,000

Art. 6. Tous les frais généralement quelconques seront sup
posé- parles propriétaires actuels.

Art. 7. Lesdits biens seioni délivrés quittes et libres de toute 
charge, privilège et hypothèque quelconque.

Art. 8 Les adjudicataire' entreront immédiatement en jouis
sance des biens par eux acquis ; quant à ceux qui s* raient 
loués au moment de la vente, ils jouiront des revenus à datei 
du jour de l'adjudication.

S’adresser pour les renseignemens :
A ANVERS , au notaire PISSIG ARD , ou à H. J. KAULMÀN.

gérant d'affaires à Anvers et Dispacheur 
admis | rés du tribunal de commerce de la 
même ville , et

A LIÈGE , au BUREAU DU POLITIQUE , ou à M 
D1STER , faubourg Ste. Marguerite, n°26t

MARDI II février 1835, à 10 heures du matin, par devant 
M. CHOKIER juge de paix des cantons Nord et Est eu son 
bureau rue Neuve derrière le Palais, il sera procédé par le 
ministère «lu notaire BIAR à la vente.

1° Dune MAISON avec jardin contenant 36 perches 66 
aunes , sise en lieu nommé Haut des Tawes commune de Liège.

2° UNE PIÈCE DE TERRE même situation , en lieu dit 
Matraifosse, contenant 8 perches 72 aunes.

3° El UNE PIÈCE DE TERRE à labour , contenant 13 per
ches 8 aunes, sise en la campagne du Torreau, commune de 
Vollem.

Outre que celte vente offre toute sécurité, l’adjudicataire aura 
des facilités pour le paiement. 6’Jl

VENTE VOLONTAIRE
POUR SORTIR DE LTNDIVISION.

Le jeudi 29 janvier 1834 , à 2 heures de relevée , il sera’pro
cédé , par le ministère de M* K.EPPENNE , notaire à Liège, en 
Son étude , rue Saint-Hubert, à la VENTE publique , aux en
chères , en quatre luis, des IMMEUBLES ci après désignés;

Savoir :
4" lot. Deux MAISONS contiguës , n» 271 et 272 , sises 

à Ans , commune d’Ans et Glain , en lieu dit Grand Pre , 
avec 44 perches de jardin légumier: le tout tenant d’un côté 
à Toussaint Maréchal, d’autre à M Bovy, et d rin 3' côté à 
Jos. Chantraine.

2e lot Une MAISON, sise en la même commune , en lieu 
dit Ster , n° 212 , avec jardin , tenant d’un côté à Marie Pâque, 
et d’autre aux enfans Yérnà.

3'lot. Une MAISON, sise en la même commune,- sur la 
chaussée de Gla n , u° 763 . joignant d’un côté à Nicolas Buinem 
et d’au tie à M Honoré.

4e lot 49|32* dans deux MAISONS, situées au faubourgSte. 
Marguerite, à Liège, n° 301 et 302, tenant d’un côté à M. 
Stassart et d'autre à M. Dernier,

Les mais, ris susde'siguçes son! en bon état.
S’adresser audit notaire KEPPENNK pour connaître les con

ditions de la vente. 641,

VENTE DE FONDS ,
DANS UES BOIS DE HAUTE ET BASSE 

ARCHE,
COMMUNE DE HALTINNE.

.LUNDI 9 FÉVRIER 4835; à 40 heures du malin , 
notaire DE GIVE exposera en vente publique pardevanl! 
le juge de paix, à ANDENNE , par lots dun ou plusje 
bonniers ou en masse.

t° Des portions delà Basse Arche vers la commune 
et vers le village de Haut Bois.

2° Dans la Haute Arche près des chemins de Gestes 
des Tombes.

Les lois sont marqués sur le terrain. Le sol de cei Mjjj, 
de bois est très fertile , les chemins qui les traversent eh It 
licitent ’exploitation et les rendent propres à toute eue 
d’établissement d’agriculluie et d habitation.

A des conditions avantageuses de crédit.

VILLE DE LIEGF.. — Les bourgmestre et éclievins « 
demande du sieur Beaujeau Bayet , tendante à établir 
four à euiie le pain dans le jardin situé derrière sa ma» 
,rtie Vinave d’Ilc , n° 606 , arrêtent :

La dite demande sera publiée par la voie des journal 
pour que les jiei sonnes qui auraient à s’y opjioser aient 
mire remettre leurs motifs à la régence dans le terme 
jifurs.

A l’Hôtel de Ville , le 21 janvier 4835.
Le («resident du collège , Louis JAMME.

Par le collège , le secrétaire , DEiMASÏ,

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit, peut se prè«li 
au bureau de cette feuille

COMMERCE.

Fonds anglais du lOjunv. — Cous. , 92 4|2 0j0. - btljt 
99 t (2 , hólland. 54 t J2 , Purtuga 88 7j8. Esp. corlés 55 3|t,

bourse de l'aris , du 22 janv. — Rentes , .0 p. 107 
Gn cour., « 1)7 6ü. Heines , 3 |i. c. 77 10, fin coui., 77 

Actions de la banque, 0000 00. — Kmpiunt de la i 
de Paris. 6000 00. — Rentes de Naples , 94 45; lin cour.,94
— Emprunt Guebhard , Ou 0|O ; tin courant, 00 0j0. - -Ht# 
perj étuelle, 5 p. ’’|0, 43 4,2 ; fin courant , 00 0j0, '4 p1 
27 7|8 (in courant, 00 OjO , différée uO 0j0. — Cortès, 411
- Portugais, 00 0|0. d'Haïti 000 00. — Grec , 000.- H» 
belge, 00 0,0 ; (incourant, 0 OjO — Empr. romain, 95! 
tin courant, 00 0j0.—Empr delà ville de Bruxelles, Oui

d'Amsterdam , du 22 janv. — Dette active, 54 t(8ft 
Udo , 400 0(00 0 —Bill.de cUange. 24 4(2. — Oldig iluSj 
dicat , 93 5|8 011(00 — Ditto , 76 3|8 ü|00. — Rente des ill'll’ 
«et de la Société de commerce. 404 0(0 0|0 fiente fr aurai«, 
0(0. _ Ditto de 1833. 00|00. Obi. iu>se Hop. et G* I« ) 
0(0. Ditto ,te 1828, 404 418 UOOO — Inscrip. tusses, 00 OjON 
— Empr. russe 4831 ,98 7,8 00(00.— Heule perp. il’lisj1- 
0(0 - Ditto 000. - Helle diir. d’Esp., 45 41,16 00. - 011 
uiët. Autriche 99 3j8 00(00 — l.uts cher. Gollals, 0(00. — C"1 
Naples falc.. Ou 0(0. Ohlig. Danoises , 00 0,0; — Oblig- 
Brésil. 8 4 0(0 — Cortès", 00 0(0 000. —Ditto Grec, 0 -»Ml 
de Pologne, 4 25 0(0. * 44 * * * * 49

beurse d Anvers, du 23 janvier•

Changes. a courts jours. a deux mots-
Amsterdam
Lombes
Paris.
Francfort.
Hambourg.

t °|„ perte P
12 U5
47 3|8
36 4,4 A
35 9,46

Escompte

1 4 97 1(2
47 4j46

36 t|8
35 5| 4 6 A
4 „1°.

d 3»

46 7(8 
36 ,
35 <1*1

Effets faillies. belyiyu. — Dette active, 4 03 A 0000M-
44 0|0 0.— Ohlig. de l’entr., 95 P. —— Empr. de 48 
97 3(4 0. — Id. de 12 mill , Op id. de 24 mill. . 00 Jft 
Heilande. Dette active, 'i Ij2 , 00 0|0 0. Id difféii'e, 0“ ' 
Oblig. synd. , 0j00. — Kent, rmnh , 2 l|2 , «6 4j4 A et “69® J 
Espnyne. liiiëbb., 440(1 èt A 000. lit. perp. Pans, 5 
Id. perp. Amst. , 44 3(4 45 44 3(100 0(00. — Idem dette 3' 
rée. 45 4(2 5(8 1(2 P.

MARCHANDISES.— Vente par contrat prive*
Environ 600 balles café-Saint Domingue , de 31 à 32«®* 

consommation ;J
400 balles café Batavia, à 31 cents confomWsM 
400 balles café Brésil, haut goût à 32 4(2 tti 

consoniinolion. J
400 caisses sucre Havane blanc, à «fi. ” '

420 caisses sucre Havane blond , de fl. .89 ^ *
49 4(2 ent. nat.

Bourse de Bruxelles , dv 23 jânv. — Belgique. a*,
52 1(2 A. Emp ‘24 mill., 97 'ó\4 P. — MUHollande. ff|,
53 112 A. ■— Espagne Gueb., 44 1j2 À. EcrpétucH®' ^
1 p. oj0 # 0. Id. Amst. 5 p. «y, 44 3|4 A W 0(00^^' -J,4 p. u|o , U. lü. Ainsi. «> p. 1”, w a uu Ujuu. J.jj
3 (i. ■>[,, 27 0(0 P. Cortés à Lend., 41 1(4 P. Dette did. 1

H. Lignae , imp.- tlu[Journal, rué du Pot-d’Or ,n" 62î à


